
Collège représentatif des adhérents
entre 60 et 100 membres élus par le Congrès Général

Responsables Nationaux
Nommés par le Bureau Politique

Bureau Politique
Entre 15 et 30 membres
+ membres es-qualité (*)

Bureau Exécutif
Le Président, le Secrétaire Général, le Trésorier

Tous les adhérents à jour de cotisation

Délégués territoriaux

Bureau de suivi des 
délégations

Partiel
(Ponctuel)

Remplacement d'un 
représentant des
adhérents au CN

Référendaire
(Convoqué au besoin)

Tranche toute question 
soumise à son ordre 
du jour
Peut modifier les statuts

Général
Au plus tard 3 ans
après le précédent
Élit le Président
Élit le collège des 
Adhérents au CN

Congrès
Convoqué par le Président

Conseil National
Se réunit physiquement au moins une fois par an

sur convocation du Président

Président
Élu par le Congrès Général

Organes
Exécutifs

Organes
Délibératifs

Organigramme UPR

(*) les membres es-qualité peuvent être les représentants des associations affiliées.

Nomme le bureau exécutif et le bureau politique

Nomme les responsables nationaux

Structure
militante

Peut déclencher la convocation du congrès par le Président
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